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(10 Vict. ch.: 2 qui a pu tre tout d'abord diversement écoles. Il serait pourtant bien à dtesirer1 que cette
appréciée, mais dont personne n'a méconnu la portée uniformité règnÙ1t dans toutes les Ôcoles ; l'enseigne.
consid»rable ; je ne crois pas m'Ire trompé en d isant muent y gagnerait et l'inspection serait·hien plus facile.
d:ns une de Ie: 'iren'laires qu'elle " ouvrait une )j pou r la lecture. l'u niformité s'établit au moyen
nouvelle re pour Vinruction publique in cette des Llrs dee graduc' de . loutpetit, dont le
province."' La charge d'inspecteur dl'écoles soumise aux luatrime et le cilil-time viennent de paraitre. et MNi,
conditionn d'un extîn sérieux, la création d'un dé-pôt les Inspeteeurss'accordent î cn redire les bons rbsuItats.
du lvres et autres fournitures, la constructioni des Dans le cas où le Coniseil de l'instruction publique,
maisons di'ole siv'rement réglementés, la comptabilité pour des raisos iravs, ne voudrait pas reviser mainte.
,.colaire réorganisée, l'enseignement du dessin dans lest nant la liste des livres appru>ivés. il y 1utrait peut-ètrIe
écoles primaires, voilà autant de réformes dont les amis un moven d'obàier $cet inconv-énient : ce serait de
de l'éducation attendent :à hon droit les plus heu roux laisser libre le commerce de tous les livres approuvée,
résultats. mais d n'en vendre au lépôt qu'un petit nombre

Mais une pareill lui, vériable lui organique. n'a pas! choisi. Ce umyen serait leaucoup plus lent qu'une
pu avoir sa pleine et entière application dans le court révision complète ; mais il aurait toujours sa valeur en
espace de six mois ce laps de temps est à peine ce qu'il maniifeter:ait une prfm'oc de la pari dPe'
sullisant pour une ébauche c des réformes projetées. torites,
L'aunée qui vient de finir est donc nun p'riode de
transition, et je ne puis pas encore faire un rapport srUeIIiu di s isons -fickl.
complet sur le fonctionnement de la nouvelle loi.

Qu'il me soit permis seulement de dire d'une manière I.a dernière loi sur i to publique porte gu'au.
générale que loeuvre du Dépôt de livres, commnenetu' nune maison d'écoles ne sera construite sans que le plan
v'ers le hilien de juillet dernier, sannonce sous lesen ait été, au préalable, sou mis an Surintendant et
auspices les plus favorables. Je ni'en veux d'autre appronvé par lui. Je suis heureux de dire que les
preuve que le lait que le ler décembre Couiraint le iîTr îmuicipalités se comnforiment de Ion er. à Cette prescrip-
des ventes du Dépôt ?Mol'vait à sî2;O, rparties entrl t Un de la loi.
265 municipalités. i e Cocnité catholique du Conseil de l'instruction

Je me sus trouvé, pour les îrenneres opérations du publique a adopté un règlement très-sage relatif à la
Dépôt. en face de diflicultûs serquses. D'abord. quelques construîction des maisons d'école :u l lira dans le
intéressés ont cru voir dans la loi la création diun conpte-rendu qui se trouve à la tini de eo volunte. l.ai
Monopole danîgereux. Ce n'est pas ici le lieu Ae discuter imist pour qu'il fùt mis à exécution, et je n'ai euî qu',
la loi je me contenterai <le diregue.e l'ai ierprété me f'liciter de la bonne volonté descommissaires et des
autrement, et que j'ai fait publier dans le Journal de svndies c'est un témoi nge qu'il m'est bi'n agir'ahle de
'Instructwo. P utliqjc la déclaration la plus catégorique l' reme ici.

ce sujet. nalité. Il n'y a pas (le monopole, coin 1I v a tout lieu l'espérer, si l'on en juge par ce
chacun peut le constater enconmpa'aut le chifre total débuts, que nous verrons biontôt disparaitre d.- certaines
des municipalités. qui est de 949. avec clhi des munici localités ces masures laides et malsaines que l'on décore
palités qui ont acheté au Dépôt. ai raison de croire du nom de maison d'école, pour faire place à des édifices,que certains libraires ont vendut beaucoup plus cette non pas somntuux mais construits avec légance' et
année que les années passées ; redoutant la coUcurrece suivant les re;les de l'hygiime.
du dépÔt ils ont fait' plus de propagande que Dans quelques mnunicipalité auvres. m
coutume. Cela prouverait au besoin que le Dépôt lie trar peu exigeant, croyant qu'il valait mieux laisser'
cause pas leur ruine, come ils Mont redouté ;mais ce construire des maisons intsulisantes que d'ètre cause
qui est plus important iX constater, c'est que cette qu'il n'en fût construit aucune. Mdais ,je n'ai agi de ,la
activite nouvelle, créée par le Dépôt dans le commerce ýorte qu'à regr'et, ar il y a bie' peu d'endroits, assezde livres et de fournitures scolaires,. aura pour'- risultat populeux pour se counstituer en mnunuicipalité, qui nele pourvoir un plus grand nombre diecoles. C'est là ossèdent des ressouirces stllisantes pour constr iie no1)'1essentiel. Que ces écoles soient pourues par le Dépôt .oe. maison d'école. A toutes les municipalités nou.
ou par les libraires, c'est tout à fait secondaire, au point velles je citerai coime exemple les commissaires de la
de vue des intérèts publes. Aussi pouvons-nousespérer Patrie, dans le canton de Ditton, dont la maison d'école'
que al'a proclhaim nos nspecteurs auront mois à se est la plus jolie maison de l'endroit.
plaindre de l'insutlisance dc fourntures dans les écoles,
de la campagne.

L'approvisionnement du Dépôt aété une autre grande Kugnment de drclr
diflicutté. Il a fall s'adresser, soit auteurs, soit aux
libraires, et prendre, tels qu'ils 'olDent, une marchan. -'eneignement de 'agriculture se propa*egraduelle.
dise indispensable. Sous le rapîport de la typographie ment, mais trop lentement au gré des v'éitalles amis du
et de la reliure, les livres qui i'ont pas été publiés peuple des campagnes. Plusieurs 10specteuirs constatent
spécialement pour' tre oherts au Dépôt, sont en général que dans certaines localités les parents 'efusent d'acheter
d'unc qualité infùrieure. Cepeudaut, je n'ai pu m'en le Pc1it /anîucl dgriculture pour leurs enfants. Ce-
asser pour les débuts. A l'avenr, je smai en état de récalcitrants sont ordinairement les plus mauvais culti.
aire mes conditions, et,. sans augmenter les prix, de vateurs de l'endroit, et le problime à résoudre est de

fournir des livres mieux imprimés. faire du bienî à ces gens-là inalgIré eux. J'y travaille
IL y a plus. lintention do la loi est <'établir l'uni- dans les limites de mes attihutions.

formité des livres classiques dans toute la province ; or, ais j'attends une solution surtout du travail constant
il m'a été impossible de me conformer A cette partie de des Inspecteurs et do l'influence des coles niormales
la' loi ; car, d'unie part, le Conseil de l'inst'uction qui donnent à Pagriculture ue attention toute spéciale.
publique n'a. pa encor' revisé la liste des livres SCulement je reg'ette de dire qu'en général, les bureaux
approuvés, et, d'autre part, je ne pouvais. dls la d'examinateurs 0'accordent pas d'unportance à cette
promi're année, prendre sur moi de faire ui choix mati4re, (t qu'ils mîanquent A leurs devoirs sous ce
sans courir l risque dejoter la confusion dans certaines ,rapport.


